
 

 

ORDRE DU JOUR 
 
1 – POLITIQUE DE LA VILLE – RENOUVELLEMENT URBAIN 
 

1/1 – Programme de Rénovation Urbaine du « Nouveau Mons » - 
Convention partenariale entre la Ville de Mons en Barœul et Logis Métropole 

 
2 – URBANISME – DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
 

2/1 – Acquisition d’un garage rue Lacordaire 
2/2 – Requalification de la place Vauban – Acquisition de foncier 
2/3 – Programme de Rénovation Urbaine – Désaffectation et déclassement 
du domaine public communal – Ile-de-France 
 

3 – TRAVAUX 
 

3/1 – Verdissement des pieds de façades  
 
4 – FINANCES 
 

4/1 – Décision Budgétaire Modificative n° 1 – Budget Principal 
4/2 – Dissolution de la régie de gestion du Service Animation Municipal 
(SAM) 

 
5 – PERSONNEL 
 

5/1 – Modification de la liste des emplois municipaux ouvrant droit à 
l’attribution d’un logement de fonction fixée par délibération en date du 25 
juin 2015 
5/2 – Convention d’adhésion au service mission d’intérim territorial du 
Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Nord pour la mise 
à disposition d’agent 

 
6 – PETITE ENFANCE 
 

6/1 – Subvention de la crèche d’entreprise « Les Mondilous » 
 

7 – ECOLE/ENFANCE  
 

7/1 – Groupe scolaire Saint-Honoré Notre Dame de la Treille – Convention 
de location 

 
8 – SPORTS – JEUNESSE – VIE ASSOCIATIVE 
 

8/1 – Attribution des subventions annuelles aux associations du domaine 
scolaire 
8/2 – Actualisation des tarifs municipaux de l’accueil périscolaire, 
restauration scolaire, études surveillées et des accueils collectifs de mineurs 
8/3 – Tarifs de location et de participation aux frais de fonctionnement des 
salles municipales 

 
9 – MUSIQUE – CULTURE 
 

9/1   – Création d’une artothèque à la bibliothèque municipale 
 



 

 

 
13 – DIVERS 
 

13/1 – Présentation des décisions prises en vertu de l’article L.2122-22 du 
Code Général des Collectivités Territoriales en matière de marchés publics 
13/2 -  Présentation des décisions prises en vertu de l’article L.2122-22 du 
Code Général des Collectivités Territoriales en matière de droit de priorité 

 
QUESTIONS DIVERSES              


